
L’éducation, une priorité ! 

 

15 000 élèves à Saint-Paul 
 

71 enfants de moins de 3 ans 

ont pu être inscrits 
 

Un diplôme de CAP Petite 

enfance est désormais demandé 

pour encadrer les enfants 
 

Saint-Paul classée cette année 

dans le peloton des 4 communes 

réunionnaises qui investissent le 

plus dans l’école ! 

   POUR SAINT-PAUL, 
    DE TOUTES NOS FORCES ! 

 
Une ambition claire : l’école est au cœur de notre action. 

Un résultat net : une rentrée scolaire 2009 bien préparée ! 

 

 
 

Sans nous laisser troubler par l’annulation des 
élections, nous avons voulu que cette rentrée se 
déroule dans les meilleures conditions possibles pour 
les enfants, pour les personnels enseignants et 
techniques, pour les parents. 
 
C’est à l’école que se joue en grande partie l’avenir de 
nos enfants. Ce qui la concerne ne peut donner lieu à 
aucune démagogie ni faire l’objet de promesses 
électorales irresponsables. Seule compte la qualité de 
ce qu’on fait. 
 
Parce que l’éducation est au cœur de la vie, notre 
équipe l’a placée au cœur de ses priorités. Dans tous 
les domaines qui relèvent de notre compétence, nous 
avons multiplié les actions.  
 
 

En seize mois de mandat, 
nous avons amélioré l’accueil et les conditions de travail scolaire 

des enfants dans les écoles de Saint-Paul. 
 

 

1. construire 

A Roquefeuil, une école de seize classes a été construite, ainsi que plusieurs 
équipements sportifs de proximité, dont un terrain de mini foot. L’extension de l’École du 
Bernica a été réalisée. 
 

2. réhabiliter 

Conformément à nos engagements, et pour rattraper les retards accumulés par l’ancienne 
équipe, nous avons lancé un programme de réhabilitation des cuisines et des 
réfectoires. En 2008, les ensembles «cuisines-réfectoires» ont déjà été réhabilités à 
l’École maternelle de la Saline Les Hauts, à l’Ancienne école du Hangar, à l’École Paille-
en-Queue à Plateau Caillou et à l’École du Sans Souci. Nous persévérons dans cette voie. 
En matière d’hygiène et de sécurité alimentaire des enfants, la plus grande exigence doit 
être la règle. 
 



3. améliorer la sécurité des enfants 

De nombreux investissements ont permis d’augmenter la sécurité des élèves tant à 
l’intérieur qu’aux abords des écoles. 
Les cours, les aires de jeux et les clôtures de nombreuses écoles ont été réaménagées : 
aux Écoles maternelles de l’Étang St Paul, du Centre Ville, de Carosse, ou encore aux 
écoles primaires de Grand Fond, de Tan Rouge PJ Bénard, de Fleurimont 1 et de Sans 
Souci.  
Nous avons également commencé à mettre en œuvre dans les écoles un vaste 
programme pluriannuel de mise aux normes de sécurité. 
Des travaux pour sécuriser les abords des écoles ont été réalisés. Pour une vingtaine 
d’entre elles, des arceaux de protection ont été posés, ou des ralentisseurs construits, ou 
des trottoirs aménagés. 
 

4. garantir l’hygiène et la santé des élèves 

L’état des sanitaires des écoles est un problème constamment soulevé par les parents, 
tandis que les médecins soulignent ses conséquences sur la santé des enfants. Il doit 
donc être résolu. Afin de les rendre plus fonctionnels et plus accueillants, un plan général 
de réhabilitation des blocs sanitaires est prévu. En 2008, les sanitaires de plusieurs 
établissements ont déjà bénéficié de travaux : c’est le cas des Écoles maternelle et 
élémentaire Eugène Dayot au Centre Ville, de Savannah Émile Hugo, de Laperrière, 
Chocas, Guillaume, Barrage, Petite France, Saline Les Bains Primaire, Sans Souci. 
 

5. faire de l’école un lieu de l’égalité des chances 

À ce titre, un plan de modernisation informatique dans les écoles est l’un des projets 
prioritaires de notre mandat. Ainsi, le plan pluriannuel de remplacement des 
photocopieurs et des ordinateurs a-t-il été validé et lancé en 2008 par le Comité 
d’Administration de la Caisse des Écoles. 
Équiper nos écoles, y faciliter la pratique d’activités diverses, développer la culture à 
l’école et les conventions avec les associations : tout cela fait également partie de nos 
axes d’intervention.  
Tous les projets (Musicolies, Maths, Basket, Lecture…) présentés par les écoles ont été 
financés et ont donc pu être réalisés. Nous avons également soutenu des programmes 
d’activités sportives, favorisé des actions pédagogiques et des classes de découverte. 
Nous avons créé un concours municipal d’orthographe auquel ont participé toutes les 
écoles saint-pauloises. La première édition a rencontré un vif succès.  
 

6.  l’école, au cœur du développement durable 

Une politique d’éducation à l’environnement, au tri sélectif et aux économies d’énergies 
commence dès l’école et passe aussi par une rénovation des bâtiments intégrant les 
normes environnementales. 
Nous avons lancé la sensibilisation au ramassage des piles usagées dans les 
établissements scolaires et nous étudions comment proposer progressivement des 
aliments Bio dans les cantines. 
 

Investir dans l’école, c’est plus qu’une simple compétence communale, c’est travailler pour 
l’avenir de Saint-Paul et des Saint-Paulois. 
Nous continuerons à agir de toutes nos forces pour offrir à notre jeunesse les meilleures 
conditions d’études et les plus grandes chances de réussite. 

 


